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BIOL2A -  Introduction

INTRODUCTION

Introduction

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ATTENTION :

En 2024-25, vous pouvez encore débuter une agrégation. Dès septembre 2025, pour vous former à enseigner à partir de la 4ème
année de l’enseignement secondaire, il vous faudra entamer

-    soit un master en enseignement section 4 (120 crédits), après un bachelier disciplinaire (180 crédits) 

-    soit un master en enseignement section 5 (60 crédits), après un bachelier disciplinaire (180 crédits) et un master disciplinaire (60 ou
120 crédits)

Pour plus d’information sur la 
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COURS ET  ACQUIS  D 'APPRENTISSAGE DU PROGRAMME

Pour chaque programme de formation de l’UCLouvain, un référentiel d’acquis d’apprentissage précise les compétences attendues
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BIOL2A -  Informations diverses

CONDIT IONS D ’ACCÈS

Les conditions d'accès aux programmes de l'AESS sont définies par le Décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de
l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études. Ces conditions d'accès doivent être remplies au moment même de
l'inscription à l'université.

Sauf mention explicite, les bacheliers, masters et licences repris dans cette page sont à entendre comme étant ceux délivrés par un
établissement de la Communauté française, flamande ou germanophone ou par l'Ecole royale militaire.

SOMMAIRE

• Conditions d’accès générales
• Conditions d’accès spécifiques
• Maîtrise de la langue française
• Inscription en allègement
• Ouverture aux adultes

Conditions d’accès générales

Conformément à l'article 113 §2. du décret, l’accès aux études menant au titre d’agrégé de l’enseignement secondaire supérieur
(AESS) est réservé aux étudiant·es qui portent :

- un grade académique de deuxième cycle délivré en Communauté française

- ou un grade académique de deuxième cycle délivré en Communauté germanophone, en Communauté flamande, ou par l’Ecole royale
militaire et jugé similaire par les autorités académiques,

- ou un grade académique étranger reconnu équivalent en application de ce décret, d’une directive européenne, d’une convention
internationale ou d’une autre législation, aux mêmes conditions.

Les étudiant·es inscrit·es en fin d’un cycle de master en 120 crédits au moins auprès d’un établissement en Communauté française,
peuvent s’inscrire simultanément aux études menant au titre d’agrégé de l’enseignement supérieur (AESS). Toutefois, les étudiant·es
admis·es en vertu de cette disposition ne pourront être proclamé·es avant d'avoir obtenu le grade académique de master nécessaire.

Vu la réforme de la formation initiale des enseignant·es, ces conditions d'accès seront abrogées pour la rentrée 2025-2026.

Conditions d’accès spécifiques

Conditions spécifiques d'admission

Le programme est potentiellement accessible à tout étudiant détenteur d'une licence ou d'un master :

• en sciences biologiques (BOE2M, BBMC2M, BIOL2M1) - accès direct
• en bioingénieur - sur accord de la faculté
• en médecine - sur accord de la faculté
• en sciences dentaires - sur accord de la faculté
• en médecine vétérinaire - sur accord de la faculté
• en sciences biomédicales - sur accord de la faculté
• en sciences pharmaceutiques - sur accord de la faculté

L'accord facultaire est nécessaire pour les diplômés d'une autre faculté que la Faculté des sciences.  Demande à introduire
juste après avoir entamé les démarches d'inscription.  Les étudiants souhaitant une admission sur dossier sont invités à consulter
les critères d'évaluation des dossiers.

Même lorsque l'admission à l'agrégation est autorisée, la maîtrise des matières disciplinaires sera évaluée avant de débuter les stages.

L'étudiant qui souhaite s'inscrire à l'AESS devra être porteur d'un diplôme de la Communauté Française de Belgique (CFB) ; à défaut,
il devra réussir l'examen de maîtrise de la langue française afin de démontrer qu'il a, dans sa communication orale et écrite, des
compétences en langue française d'un niveau équivalent au niveau C1 du CECR (Cadre européen commun de référence pour les
langues). (pour plus de précisions : https://uclouvain.be/fr/etudier/inscriptions/emlf-aess.html).

En outre, les catégories d’étudiants ci-dessous :

1. titulaires d'un diplôme de 2ème cycle non belge (Belges y compris)
2. de nationalité hors Union européenne (même s'ils sont titulaires d'un diplôme belge)

doivent rencontrer les conditions administratives d’inscription.

L'étudiant déjà détenteur d'un master 120 d'une finalité spécialisée ou approfondie qui souhaite obtenir une agrégation peut s'inscrire
soit à ce programme d'agrégation isolée, soit au master à finalité didactique en biochimie, biologie moléculaire et cellulaire et/ou en
biologie des organismes et écologie.
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Procédures particulières d'admission et d'inscription

Outre l'inscription au rôle de l'UCLouvain (Halles universitaires, Service des inscriptions) > Inscription et financement , les étudiants qui
n'ont pas un accès direct sont d'introduire un dossier au secrétariat de leur faculté.

Maîtrise de la langue française

Nul ne peut être admis aux épreuves d'agrégation de l'enseignement secondaire supérieur s’il n’a fait la preuve d’une maîtrise
approfondie de la langue française.

 

Inscription en allègement

Le programme d’agrégation compte 30 crédits. La faculté peut exceptionnellement accorder des dérogations à l’organisation des
études de certain·es étudiant·es, notamment l’inscription à un programme comportant éventuellement moins de trente crédits pour
une année académique. Cette dérogation fait l’objet d’une convention entre l’étudiant·e et la faculté, établie au moment de l’inscription,
révisable annuellement. Ces dérogations ne peuvent être accordées que pour des motifs professionnels, académiques, sociaux ou
médicaux, dûment attestés. Les demandes motivées en vue d’obtenir un a1tablie au t de l’insc d’agr�oitre accord�e un dos. Lt de l’ 0 -1 0 227.00399736 Tm [(Le progranscription,)] TJ
1 . Eersit3oitre an ea1tabliesc dpo Seenseign d’agrau t d1g1tablie au momentselnselptionûpeuven1, �rvice3333 g
/F3 12.8 Tf
1 0 0 -1 0 78.38999927/F369889998e l'inses,tuéJ
1ad� 0 0 -1  Tf
1 0 0 -1 0 188.60400296.56[(m5398e l'iStiflem Seain )]LN : 0 -1 0 39.883998808.17.601498e l'iUesc 350rcriptient secondaities2inispentdém222hor351ries, sca t d1andes cotiscultss, socnrvicer�anses, 1J
1 TJ
0 dpo s demm222plus2il 0 0 -1 0 198.20399396 77.6075] TJ
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RÈGLES PROFESSIONNELLES PARTICULIÈRES
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